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BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 2010 

 

Comptabilité du siège 

Le trésorier détail poste par poste le document remis aux sections. Il ressort de celui-ci que le 

résultat de l’exercice 2010 est déficitaire, principalement en raison du bilan négatif de l’assemblée 

générale du 05 juin 2010 à Paris et du changement intervenu dans la procédure d’expédition du 

bulletin, qui est maintenant intégralement à la charge de l’association alors que, jusqu’à la 

suppression de la poste aux armées, c’était la Marine qui en supportait le coût. 

En raison de ces deux évènements, le bilan 2010 s’en trouve lui aussi en légère régression. 

Comptabilité des sections (en analyse globale) 

Le résultat des sections, hors Polynésie dont le statut particulier ne permet pas aujourd’hui de 

l’inclure, est excédentaire. Il se décompose ainsi : 

- 10 sections enregistrent un résultat nul ou excédentaire. 

- 10 sections enregistrent un résultat déficitaire. 

Conclusion 

Le résultat de l’exercice 2010 s’établit globalement à un résultat excédentaire d’un montant de 

777,77€ au titre des sections et un résultat déficitaire d’un montant de 1669,24€ au titre du siège. 

Le bilan consolidé de l’association s’établit à un montant de 43428,44€. 


